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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-141761

Département(s) de publication : 07
 Annonce n° 25-141761

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-107333

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de l'ArdècheNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22070001700019N° National d'identification : 
PRIVASVille : 

07007Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

07Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Inspections détaillées 2026 des ouvrages des routes départementales du Intitulé du marché : 
département de l'Ardèche

71631450Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Cf liste des ponts Description succincte du marché : 
à visiter dans les pièces du marché

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 18/12/25 Marché n° : 2025d21 Dsm Diagnostics Structures Materiaux, 
structuresmateriaux@gmail.com, 38110 St Didier De La Tour Montant indéfini Renseignements 
complémentaires : Le montant du De est donné à titre indicatif : 63 900.00 euro(s) Ht (les prestations 
seront rémunérées par application aux quantités réellement exécutées des prix unitaires fixés dans le 
Bp)

23/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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